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01) N° 2502763 RAPPORTEUR : M. DERLANGE

Requête en référé de la société Ferme éolienne Huisne et Braye tendant à la suspension de l'arrêté n° DCPAT
2025-0307 du 27 octobre 2025 par lequel le préfet de la Sarthe a rejeté la demande de régularisation de l'autorisation
environnementale pour l'exploitation d'un parc éolien constitué de quatre aérogénérateurs et d'un poste de livraison sur
le territoire des communes de Cormes et Cherré-Au.
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Rôle de la séance publique du 02/12/2025 à 14h30
Président      : Monsieur DERLANGE

Greffière       : Madame MARCHAIS

Juge des référés


